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N e perdes pas votre t emps — une peau 
ï o u g e couverte de vésicules et de croû
t e s d'eczéma ne peut être éclalrcie que 
par un remède de la puissance curat ive 
e t adoucissante de VEGEBOM d u D r 
Miot. Son action est si rapide que la 
première application arrête la déman
geaison et la cuisson, pu i s enlève l'in
flammation et, peu de temps après, la 
suppuration disparaît, l es vés icules et 
l e s croûtes sèchent, e t TOUS s e r e i 
ravi de constater la rapidité avec la
quel le votre peau est redevenue fraîche 
e t saine. Ce remède d'un spécialiste est 
facile à appliquer — sans odeur U ne tache 
pas. Achetés une boite aujourd'hui même 
dans les pharmacies. 

V E G E B O M 
\GE IMMEDIATEMENT 

OFFICE DÉPARTEMENTAL 
DES MUTILES, COMBATTANTS, 

VICTIMES DE LA GUERRE 
ET PUPILLES DE LA NATION 

COMMISS ION PERMANENTE 
L» Commission permanente de l'Office 

départemental des Mutilés, Combattants . 
Victimes de la Guerre et Pupil les de la 
Nation, s'est réunie le 3 novembre a la 
Préfecture du Nord, sous la présidence 
de M. le docteur Arquembourg, vice-pré
s ident du Conseil d'Administration, 
ass iste de M. Cassel. secrétaire général 
de l'Office départemental . 

Sont présents : MM. Kléber Sory, 
adjoint au maire de Roubaix s Pacquet 
Jules, délègue de l'Union départementale 
de s Syndicats Ouvriers du Nord , Mlle 
Cuignet, déléguée des Chambres Syndi
cales Ouvrières, membres n o m m e s . MM. 
G h v s (Lille) ; Moucnart (Douai) ; M m e s 
Veuves Laviron et Thomass in (LUI*), 
représentants des Invalides et Pension
nés de Guerre : MM. Desruelles (Rou-

Les droits des Anciens Combattants 
et Victimes de Guerre 

Par J. BAL AVOINE, Président de la Fédération 
du Nord de l'Union Fédérale 

La Journée du 7 novembre 
pour la Paix 

Informée de ce que le Rassemblement 
universel pour la Paix organise pour le 
7 novembre, sur tout le territoire, une 
journée de quête nationale, organisée 
par le Ministère de l'Intérieur, la Fédéra
tion d u Nord de l'Union Fédérale porte à 
la connaissance de toutes les autorités du 
département que ses sect ions se tiendront 
à leur disposition pour l'organisation de 
cette Journée. 

Le rajustement des pensions 
et des retraites 

Le conseil d'administration de. notre 
Confédération Nationale vient de prendre 
la résolution suivante que nos Associa
tions doivent appuyer de toutes leurs 
forces : 

Après avoir pris connaissance des déli
bérations du récent Conseil des Ministres 
concernant le rajustement des pensions 
dé guerre, prend acte du premier effort 
accompli, mais constate que le montant 
du crédit prévu, s'il était confirmé offi
ciellement, ne permettrait pas d'opérer 
un rajustement général en rapport avec 
l'augmentation d u coût de la vie. 

Rappelant que dans les circonstances 
graves traversées par le Pays, les Anciens 
Combattants ont fait preuve de la plus 
grande abnégation, le conseil d'adminis
tration n'entend pas que cette att i tude 
soit interprétée comme une marque de 
faiblesse. 

Il décide en conséquence : 1» d'insister 
à nouveau auprès du Gouvernement pour 
que les crédits envisagés soient notable
ment relevés ; 3° d'intensifier son action 
auprès des Commissions et des Groupes 
parlementaires pour que satisfaction soit 
donnée aux légitimes revendications des 
Anciens Combattants et Victimes de la 
Guerre. 

Résolu à poursuivre sans défaillance 
baix) ; Do (Haubourdin) ; Dutour (Ar- son action pour le rajustement des pen

sions de toutes les Victimes de la Guerre 
• t de la Retraite du Combattant, le 
conseil d'administration de la Confédéra
tion Nationale adresse a tous les Anciens 
Combattants et Victimes dé Guerre un 
appel pressant pour qu'ils conservent le 
calme et la dignité qui const i tuent leur 

men t i trai ) ; Gonthiez S i las ( D«naln) 
Roufain (Llnsel les) , représentants de s 
titulaires de la carte du combat tant ; 
M m e Depormize (Valanciannes) ; MM 
labbe Fabre. représentants des Maîtres 

d e l 'enseignement public et prive ; _ 
Alexandre, représentant des Assoc iat ions! ^ôî-ce' eV dô lvê i iPserv lr ^ e x e m p l e " a " l a 
phi lanthropiques ; Valbrun, représentant Nation Française. 
des Pupilles de la Nation. 

Le compte rendu de la réunion de la i L e s i m p o t e n t s f o n c t i o n n e l s 
Commiss ion permanente du 19 octobre | ^ ^ n o t p e c n r o n i q u e d u 2 2 m i e t 
dernier est adopt 

M. le président de séance donne con
naissance de diverses communicat ions 
de l'Office nat ional concernant l'attri
bution de subventions a divers grou
pement s de mut i l é* et d'anciens 
combattants 

La Commission procède ensuite a l'exa
men des demandes dont l'Office dépar-
temi-nial a ête saisi pendant le mois 
d'octobre 1931 et qui ont fait l'objet 
préalablement des formalités de 1 ins
truction réglementaire par 'les divers 
services 

D a é té examiné 158 demandes de 
prêts et secours 

dernier, nous disions qu'en application 
d'un arrêt du Conseil d'Etat du 11 Juin 
1936 (arrêt El Haid) , les pourcentages 
d'invalidité résultant d'affections siégeant 
sur le moignon ne seront pas calculés 
pour les amputés selon les dispositions 
de l'art 11 de la loi d u 31 mars 1919. 
mais pourront s'ajouter jusqu'à concur
rence de 100 %, Ainsi les amputés ayant 
100 % pour, leur amputation et les in
demnités surajoutées pourront, s'ils sont 
atteints d'affections supplémentaires s l ê 
géant sur d'autres parties du corps, 
obtenir automatiquement le bénéfice de 
l'art. 13 (surpension). 

Pour préciser certains points soulevés 
par cette question, le Ministre des Pen 

M le Ministre des Pensions a reconnu I sions a adressé à ses services, à la date 
la qualité de combattant à deux anciens I au 26 lévrier 1937, la circulaire suivante : 
mil itaires au Utre de la guerre 1914-19181 Les circulaires de juillet 1936 et du 2 
et a deux anciens militaires qui avaient i décembre 1936 exposent les règles à ap-
solhci te le bénéfice de l'article 4 du l pllquer dans le calcul des Infirmités dl-
décret du 1" juillet 1930, par sui te du j verses siégeant sur un même membre, 
retrait de leur carte. La présente feuille de renseignements 

D'autre part 86 demandes présentées | a pour objet de repondre a un certain 
a l'occasion de services accomplis p e n - | nombre de questions posées par les ser-
d a n t la guerre 1814-1918 ont ete reje- vices quant a l'Interprétation de ces 

' - t é ç s . ainsi nue 28 demandes formées en circulaires, 
appl icat ion de l'article 4 du décret sus-1 1° Convient-il d'appliquer 
visé, consécut ivement au retrait de la 
carte sur avis de l'autorité Uitalre. 

La Commiss ion s tatue sur 78 deman
des de cartes du combattant formées e n 
applicat ion de l'article 4 du décret du 
1«' Juillet 1930. dont 8 demandes de 
réintégration dans la qualité de com
battant après retrait de la carte. 

PUPILLES DE LA NATION 
La Commission prend acte des déci

s ions de la sous-commission médicale 
ainsi que des condit ions d 'at tnbnui ion j j " ^ 

mode de 
calcul de l'arrêt El Haid aux seules infir
mités portant dans le gulde-baréme le 
mot "majoration ou, en outre, aux Infir
mités connexes ? 

de 5 prêts d'honneur et de 6 subven
tions aux pupilles de la nat ion et orphe
lin de guerre majeurs, et examine en
sui te les demandes ci-après : Entre
tien : 11 : études : 2 : apprentissage : 9 . 
pupil les majeurs : 2 ; prêts d'hon
neur : 3. 

L assemblée prend connaissance des 
différents m o t u s de rejet concernant des 
demandes de prêts soumises a l 'examen 
de la Commission compétente à l'Office 
nat ional ; elle s tatue ensuite sur propo
sit ion de remboursement de frais de 
séjour dans divers établ issements hospi
taliers, occas ionnes par des pupilles de 
la nation en traitement et pour lesquels 
la sous-commiss ion médicale a déjà été 
appelée a formuler son avis. 

* ) IO — ^ — . 

Réponse. — Le mode de calcul de l'arrêt 
El Haid doit s'appliquer a toutes les 
infirmités d'un membre, qui seront re
connues, à la suite de l'expertise, présen
ter avec • l'infirmité principale un lien 
étroit de connexlte On ne pourrait conce
voir, en effet, ni médicalement m en 
équité, que des raideurs ou de» trtrac-
tlons fibreuses, par exan.ple donnent 

une majoration arithmétique si 

AUX PRISONNIERS CIVILS 
DE GUERRE 

L* délai pour le dépôt des dossiers e n 
vue de l'attribution de la médai l le des 
Prisonniers civils, va expirer prochai
nement ; il est très probable, d après les 
rense ignements recueillis, qu'il n e sera 
pas proroge. 

Les camarades de captivité ont donc 
intérêt a faire leur d e m a n d e de toute 
urgence. 

L'Union Nationale des Prisonniers 
civils de guerre, dont le s iège est à Lille, 
4«, rue Léonard-Danel, s e t ient à leur 
entière disposit ion pour leur donner 
toutes indications uti les et défendre 
leurs droits ; il suffit d'écrire a ce grou
pement et de Joindre une enveloppe 
timbrée pour obtenir, d a n s la huitaine, 
tous renseignements utiles. 

Une permanence se t ient tous les 
samedis après-midi, au 65. boulevard de 
la Liberté, à Lille, où le meil leur accueil 
est réservé. 

elles sont placées BUT le compte d'une 
névrite et ne nui nent pas *»eii à cette 
majoration ai elles sont placées sur le 
compte l'une cicatrice sous le prétexte 
que le barème parle de majorations dans 
le premier cas et n'en parle pas dans le 
second. 

2» Le mode de calcvu de l'arrêt El Haid 
tolt-11 s'appliquer dan- tous les cas a'in-
nrmltè fonctionnelles n u membres, ou 
seulement s'il y a perte totale et absolue 
de l'usage d'un membre ou d un segment 
de membre ? 

Réponse. — Il convient d'observer que 
la décision du Conseil d'Etat dans l'af
faire d'El HJI-1 concerne u n : amputation 

La circulaire du 2 décembre 1936 ad
met, en principe, le mode de calcul de 
l'arrêt El Haid en faveur des impotents 

UN CONCOURS POUR 
LA MAQUETTE D'UNE MEDAILLE 

La Chambre des Mét iers d u Nord, 
dont le s i ège est à Lille 4, place de la 
Republique, ouvre un concours pour 
. 'établissement de la maquet te d'une 
médail le artist ique à son usage. 

Le concours est ouvert à tous les 
art i s tes e t art i sans d'art de nat ional i té 
française et e s t doté de prix importants . 

La date de c lôture d u concours est 
fixée au 10 décembre. 

Le règlement de ce concours est & la 
disposit ion d e s art istes qui dés irent y 
participer. 

Toute d e m a n d e devra ê tre accompa
g n é e d'un timbre pour la réponse. 

D e s rense ignements peuvent être de
m a n d e s à ce sujet au secrétariat de la 
Chambre eds Métiers , bureaux ouverts 
tous les Jours ouvrables de 9 h. à midi 
e t de 14 a 17 heures . Té léphone 77-92. 

Renseignements 
Pour tous renseignements, s'adresser a 

permanence de l'Union Fédérale, à 
Lille, 41, rue de Roubaix, tous les Jours 
(sauf le samedi) , de 14 a 1B heures, ou 
par demande écrite (en Joignant un t im
bre pour la réponse). 

fonctionnels des membres, mais dans la 
mesure évidemment où 1* m Impotence 
est asslmllalre a celle résultant d'une 
amputation, c'est-a-dlre lorsqu'elle en
traine fonctionnellement la perte totale 
et absolue de l'usage d'un membre ou 
d'un segment de membre. 

Il appartient à l'expert qualifié d'éta
blir et de Justifier dans chaque cas 
d'espèce, a quel niveau d'amputation cor» 
respond fonctionnellement l'invalidité en 
cause. 

Si, par exemple, l'expert est ime que 
l'invalidité fonctionnelle correspondant a 
la perte totale e t absolue de l'usage de 
la main, U proposera un pourcentage qui 
ne pourra dépasser celui de l'amputation 
de la main ; 

S'il est ime qu'U y a perte totale et 
absolue de l'usage d'un membre, U pro
posera un pourcentage qui ne pourra dé
passer celui de l'amputation totale du 
membre. 

3° Quels mut i lés fonctionnels des 
membres peuvent être déclarés Inappa-
rentables ? 

Réponse. — Ceux chez lesquels l'appa-
reilage est inutilisable, c'est-a-dlre ceux 
qui, a t te in t s d'Infirmités appareillables 
en règle générale, ne portent et ne peu
vent porter aucun appareil. Selon la 
procédure habituelle, les commissions 
d'appareillage sont chargées d'apprécier 
lee demandes de l'espèce ; les cas excep
tionnels d'appareillage inutilisable chez 
les Impotents fonctionnels devront être, 
par leurs soins, signalés a l'administra
tion centrale. 

4« Dans le décompte des Infirmités 
siégeant sur u n même membre convlent-
U d'utiliser selon les cas, divers barèmes 
ou un seul ? 

Réponse. — Il convient d'utiliser : 
a) si l'Intéressé a droit au bénéfice de 

l'article 65 de la loi du 31 Mars 1919, un 
seul et même barème, le plus avantageux 

b) Dans les autres cas : exclusivement 
le barème de 1919 (en tenant compte des 
mises au point apportées par décrets 
audit barème). 

La prorogation des délais 
de mise en instance de pension 
Un certain nombre de nos camarades 

nous demandent quelques précisions sur 
les condit ions de la prorogation instituée 
par la loi du 9 Juillet 1937 que nous 
avons analysée succinctement dans notre 
chronique du 3 août dernier. Nous accé
dons bien volontiers a leur désir. Les 
conditions ne sont pas les mêmes selon 
qu'il s'agit d'une blessure ou d'une ma
ladie. 

1er aas : il s'agit d'une blssssure. — 
Dans ce cas, le délai de mise en Instance 
est illimité a compter du 1er juillet 
1936. Mais il faut que 3 condit ions soient 
remplies : 

a) l'Infirmité doit résulter d'une bles
sure de guerre, ou d'une blessure reçue 
par le fait ou a l'occasion du service. 

blessure de guerre » est celle ré
sultant d'une lésion occasionnée par une 
action extérieure au cours d'événements 
de guerre, en présence et du fait de l'en
nemi (y compris : 1° la gelure des pieds 
avec mortification et él imination des tis
s u s sphacélés. contractée dans les tran
chées et par suite de la présence de l'en
nemi ; 2° les lésios dues aux jets de li
quides enflammés, aux gaz lacrymogènes 
ou asphyxiants) . 

La blessure reçue c par le fait du ser
vice > est celle qui, résultant d'un acci
dent causé par le service, est survenue 
sur les lieux et pendant le temps où la 
soldat était sous l'autorité militaire. 

Enfin la blessure reçue c a l'occasion 
du service » est celle qui est due a un 
accident survenu sur les lieux e t pen
dant le temps où le soldat était sous 
l'autorité militaire, sans toutefois que la 
cause en soit due a l'exécution du ser
vice, et a condition que cette blessure 
ne soit pas la conséquence d'une Impru
dence particulièrement grave. 

b) La blessure doit avoir été reçue soit 
au cours de la guerre 1914-1918, soit sur 
des théâtres d'opérations extérieurs pos
térieures au 23 octobre 1919. 

c) Il faut que la blessure ait été cons
tatée par un document émanant des au
torités militaires. Cette constatat ion peut 
résulter d'une évacuation, d'une hospita
lisation de certificats d'origine, de certi
ficats de visite, d'une Inscription sur un 
cahier de visite, sur un registre d'infir-
merie-nôpltal. d'un procès-verbal de com
mission de reforme, d'une décision d'inap
t i tude physique, d'une inscription sur les 
états de services, de citations, d'attesta
tion des commandants d'unité, o u d u 
service médical homologué par l'autorité 
compétente en ce qui concerne la . qualité 
du déclarant, etc.... 

t* e s t : il s'agit d'une maladie. — Le 
délai pour les demandes expire le 31 dé
cembre 1938. Il faut que trois condit ions 
soient réunies : 

a) D'abord l'origine ou l'aggravation 
doit être Imputable a la guerre 1914-1918 
ou a une expédition déclarée campagne 
de guerre ; 

b) L'Intéressé doit avoir appartenu, au 
moment de l'origine ou de l'aggravation 
de l'infirmité, a une formation ouvrant 
droit a la carte d u combattant , ou avoir 
été en captivité. 

On estime qu'U suffit que la maladie 
ait été contractée ou aggravée pendant 
l'une des périodes où l'unité était réputée 
combattante, même si cette unité n'a pu 
être considérée comme combattante que 
par Intermittence. 

c) Enfin, l'affection doit avoir fait 
l'objet d'une constatation régulière. Mais 
il faut que la maladie ait fait l'objet 
d'une constatation contemporaine, telle 
que fiches d'évacuation, billets d'hôpital, 
feuilles d'observations médicales, certifi
cats d'origine, etc. 

Il en est ainsi même pour les maladies 
exotiques. Il n'est pas nécessaire ici que 
l'intéressé soit titulaire de la carte d u 
combattant . 

(A suivre). 

A e R I C I J L T I J R E 
COM1ME nCE — . 

m i I I V I I I H 
MARCHÉS DE PARIS 

PARIS. — Viandes: bœufs: quartier der
rière, 7.60; devant, 6.S0; aloyau, 10.26; 
cuisses. 8 fr.: train entier, 8 fr. Veau: 
Ire quai. 13.60; 2e quai.. 10.70; 3e quai.. 
9.20; pan cuisseau. 12 fr. Moutons: Ire 
quoi.. 12.90; 3e quai., 10.76; 3e quoi., 
9.25; gigots, 17.80; carrés parés. 20 fr.: 
épaule, 10 fr. Porcs (entier ou 173) : Ire 
quai., U.30;fllets. 13.60; Jambons, 11.30; 
lards. 8.60. 

Beurres: Kilo des Laiteries Coopérati
ves Industrielles Normandie, 23*0; Cha
rente. Poitou. Touralne. 24.90; Malaxés 
Normandie, 33 fr.; Malaxés Bretagne 
34.40. 

Œufs : Picardie e t Normandie, 8.90 : 
Bretagne. 7.36: Poitou. Touralne. Centre, 
9 fr ; conservés. 6.36; Outre-Mer, 6.36. 

Fromage*: Brie moyen, 340; Camem
bert Normandie, 336; divers, 268; Pont-
L'Evêque. 430: Port-Salut, 1.276; Gruyère 
et Comte, 1.140. 

Volailles: Canarda Rouen nais et Nan
tais. 31 fr.; fermes. 12.25; lapins morts, 
12.66: oies en peau, 9.86: poulets morts 
Nantais, 16 76; de Bresse, 30 fr.; poules 
de Bretagne, 16 fr. 

Poissons: Barbues, 9 fr.; bars, 30 fr.; 
harengs français pleins, 3.60; vides. 1.36; 
maquereaux français gros. 1.76; petits, 
4.60; merlans brillants. 7 fr.; ordinaires. 
4 fr.; morues salées, 8.76; raies. 2-26; 
sardines salées Bretagne. 22.50: fraîches, 
32.60; soles, 21 fr.; huîtres marennes. 
140 fr.; portugaises, 39.60; moules Islgny, 
127 fr. 

PARIS. — Clfttures. — Avoines: tend, 
ferme, dlsp., cote off. 134, courant, 136.50 
P.. proch 127.60 P. Janv. 139.76 P. 3 déc 
129.50 P, 3 Janv. 131.60 P, 3 fév. 132.60 P. 
3 mars 133.60-134. 3 avril 134.60 P; maïs: 
Inc.; farines, tend calme, courant 236 P, 
proch. 238 VD, Janv. 240 A, 3 déc. m e , 
3 Janv. Inc. 3 fév. m e , 3 mars m e . 
8 avril Inc.: seigles: Inc.: orges: Inc.; 
huile de l in: courant 399 VD. proch. 
400 VD, 4 nov. 404 VD. Janv.-fév. 398-
404, 4Janv . 401-406, 4 mars 403-408, 4 mal 
412 VD: huile de colza: Inc.; sucres: 
tendance tenue, courant 288.60 P, proch. 
290-290.50 P. 3 Janv. 292.50 P, 3 fév. 
294.60 P. 3 mars 296.60 P. cote officielle 
288-188.50. 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
A Avons» , s. — Poulets vivants, 38 a 

46 fr. la couple; 19 a 34 fr. p.; poules 
vivantes, 36 a 41 fr. 1A couple; 18 a 22 fr. 
pièce; canards. 16 a 18 fr. p.; canards de 
barbarie. 20 a 23 fr.: oies. 36 a 40 fr. p.; 
dindes, 60 a 70 fr. p.; lapins vivants, 

a 26 fr p. suivant grosseur; lapins 
de garenne 8 a 10 fr. p.; lièvres. 25 a 
36 fr. p.; faisans, 33 a 36 fr. p.; perdrix, 
13 fr. p.; pigeons, 13 fr. la couple; 6.50 
a 7 fr. pièce. 

A Bruay-en-Artols, s . — Beurre, la li
vre 12 a 13 fr. : œufs le* 36 de 18 a 30 fr.; 
pommes dé terre, le kilo 0.66 ; poules de 
14 a 38 fr. la couple de 30 a 66 fr. : 
poulets de 14 a 38 fr la couple de 20 a 
64 fr. 

A Alre-sur-la-Lys, 8. — Beurre, la livre 
11 a 12.25 ; Œufs, le quarteron 27 a 28 fr.: 
pommas de terre, les 100 kilos 45 â 48 fr. 
les 100 kilos ; poules vivantes par couple 
30 â 40 fr. ; poulets vivants par couple 
36 a 46 fr. ; pigeons vivants, par couple 
11 a 13 fr. ; canards vivante 32 a 38 fr. : 
lapins vivants 16, 18 e t 36 fr. pièce ; 
doindes 100 à 11 Ofr. 

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
OU VENDREDI S NOVEMBRE 1937 

Avoine blanche e t / o u *jaune, 47 kilos, 
poids naturel. Lille ou parité. Les 100 kilos 
nets comptant sans escompte. 

Première, dernière côtes e t clôture. — 
Incotées. 

Mais Plata, Mais Maroc, Org* Algérie-
TunisiM, Nitrat* d* soude. — Incotés 
sur toutes époques. 

Mais jaunes i t o u Roux Indeehin*, ma
gasin Dunkerque, acquitté. Les 100 kilos 
bruts logés, comptant sans escompte. 

Première cote. — Novembre, 111.50 V ; 
décembre, 112.60 V ; 4 de novembre. 
114.50 V : 4 premiers, 120.00 V ; 4 de 
mars, 122.50 N. 

Dernière cote. — Novembre, 111.50 N : 
décembre, 112.50 N ; 4 de novembre, 114.60 

N ; 4 premiers, 130.00 N : « de mars, 
123.50 tf. 

Clôture. — Novembre. 111.60 ; décem
bre, 112.50 : 4 de novembre, 114.60 ; 4 
premiers, 120.00 ; 4 de mars, 133.50. 

Huila d* lin départ usine ou magasin. 
Les 100 kilos ne t s fû t s prêtés, comptant 
sans escompte. 

Première cote. — Novembre, décembre, 
4 de novembre, 4 premiers, 396.00 V ; 4 
de mal. 392.60 A, 395.00 V. 

Dernière cote. — Novembre, décembre. 
4 de novembre, 4 premiers, 395.00 V ; 4 
de mal, 392.50 A, 397.50 V. 

Clôture. — Novembre, décembre, 4 de 
novembre, 4 premiers, 392.60 ; 4 de mal, 
396.00. 

Tourteaux d* lin départ usine ou maga
sin. En vrac comptant sans escompte. 

Première cote. — Novembre, 130.00 V 
décembre. 136.00 A. 129.00 V : 4 de no
vembre. 136.00 A, 128.60 V ; 4 premiers, 
136.00 A. 129.00 V ; 4 de mai, 124.00 A. 
127.00 V. 

Dernière cote. — Novembre, 137.00 A. 
129.25 V ; décembre, 130.00 V ; 4 de no
vembre. 130.00 V ; 4 premiers, 139.00 F : 
4 de mal. 137.00 N. 

Clôture. — Novembre, 138.60 : décembre 
139.00 : 4 de novembre. 129.00 ; 4 pre
miers, 129.00 : 4 de mal, 137.00. 

Comment J'ai gagné 
en Poids 

et en Santé 

- En faisant une 
cure de Pilules Pink 

En effet, continue 
"• S. D... , de Monsé-

gur, j'ai fait une 
cure de Pilules Pink 

Îai m'a transformée, 
e me porte main

tenant a merveille. 
J'ai repris 7 kilos et 
retrouvé mes forces 
et mon entrain. • 

Maigreur, pâleur, 
fatigue générale, au
tant d e signes certains 
d'un état anémique, 
dû lui-même à un 

affaiblissement du sang. Les Pilules Pink 
sont alors le remède vraiment Indique 
parce qu'elles combattent le mal à sa 
racine. Grâce aux sels de fer qu'elles 
contiennent, elles apportent directement 
à votre sang les éléments vitaux dont il s'était 
appauvri Ainsi régénéré et enrichi, ce nou
veau sang rend à votre organisme sa force 
et sa vitalité. Votre poids augmente, vos Joues 
se colorent et ae remplissent, votre vitalité 
et votre entrain renaissent. Essayez les Pilules 
Pin* dès aujourd'hui. 

T'" ph"\ Fr. 8.50 U boite et TRIPLE FLACON 
(beaucoup plus avantageux) a Fr. 11,50. 

9312 

MARCHÉ DES COTONS 
LE HAV'tE. — Novembre, 337 ; décem

bre, 343 ; janvier, 348 : février. 351.50 ; 
mars. 359 ; avril. 361.50 ; mal, 366.50 ; 
juin, 369.50 ; Juillet, 374.60 ; août, 376 ; 
septembre, 379 : octobre. 388. — Hausse 
11.50 a 13 francs. 

LTVERPOOL. — Hausse 4 pence. 
NEW-YORK. — Hausse 8 â 10 points . 

MARCHÉ DES CAFÉS 
LE HAVRE. 5. — Clôture. — Tendance : 

Faible. Ventes 19.000 dont 1.50O au Call. 
Novembre. 30.7.76 ; décembre. 314 ; jan

vier. 216 : février, 31B : mars, 317 ; avril, 
318 : mal, 221.60 ; Juin. 233.26 ; juil let, 
336 ; août, 226.76 ; septembre, 227.60 : 
octobre, incoté. 

détint de- roua inquiéter... 
ESSAYEZ UN BON REMEDE 

Si vous êtes, par exemple, la proie des 
rhumatismes, de la goutte, de la scia-
tique ; ai vous souffrez du foie ou des 
reins ; si vous êtes las tans raison.» 
commencez sans retard une , cure 
d 'Urodonat 

Bien des maux proviennent de l'intoxi
cation interne : en décongestionnant 
les organes, en les délivrant des déchets 
toxiques qui les gênent, Urodonal rend 
bien souvent le calme et la joie de vivre 
à des maladn qui se croyaient grave
ment atteint». 

Avec Urodonal. Il n'g a jamais de 
surproduction d'acide urtque dans 
l'organisme. 

« / / m'a été dormi à plusieurs reprisa 
d'apprécier Us résultais remarquables tue 
dorme votre Urodonal — nous écr i t le 
Docteur Minne, de Gand. — C'est un Toutes pnarma(ia 

preaeux médicament qu'en recommande ou ÉTABLISSEMENTS C H A T E L A I N , 
toujours avec plaisir. > 2 , rua de Volencienne». Ports. 

URODONAL 
maintient le parfait équilibre interne 

C'fST UN PRODUIT CHATELAIN. LA MARQUE DE CONFIANCE 

GROS LOTS 
VILLI DR PARU 1175 

La numéro 271.838 est remboursé par 
100.000 francs. 

L* numéro 444.139 est remboursé par 
60.000 francs. 

Los 3 numéros suivants sont rembour
sés chacun par 10000 francs : 

303777 — 405.330 — 471.419 
La* 4 ruméro* suivants sont rembour

sés chacun par 5.000 francs : 
82.847 — 276.166 — 397 964 — 346.771 
35 numéros sont remboursés chacun 

par 1.000 francs 
6.408 numéros sont remboursables au 

pair. 
VILLE DE PARIS H1J 

Le numéro 666.294 est remboursé par 
60.000 francs. 

Le numéro 109.076 est remboursé par 
10.000 francs. 

Les 5 numéros suivants sont rembour
sés chacun par 1.000 franc» • 
62.352 313 203 318 003 457.059 652 069 

81 numéros sont remboursés chacun 
par 500 francs. 

FONCItRES U»5 
Le numéro 274.083 est rembourse par 

100.000 francs. 
Le numéro 485.323 est remboursé par 

25.000 francs. 

Les 6 numéros suivants sont rembour
sés chacun par 5.000 franc* • 

3.984 — 170.894 — 477.740 
«36.928 — «74487 — 761.581 

45 numéros sont remboursé* chacun 
par 1.000 francs. 

3.353 numéros «ont rembouraable* am 
pair. 

FONCItRES 1113 
Le numéro 547.187 est remboursé par 

260.000 francs. 
Le numéro 292.068 est remboursé par 

25.000 francs 
Les 2 numéros suivants sont 

ses chacun par 5.000 francs : 
26.893 — 598.625 

50 numéros sont remboursé* 
par 1.000 francs. 

FONCIERES UT» 
Le* 2 numéros suivants sont 

ses chacun par 100.000 francs : 
583.650 — 1.320.554 

Le numéro 1.367.014 est remboursé as» 
25.000 Irancs. 

Les 2 numéros suivants sont tambour* 
ses chacun par 10.000 francs -

101.798 — 7J8.470 
Les 5 numéros suivants sont rembour

sés chacun par 5.000 francs ; 
238.535 764.359 1.092.934 1.231.488 1.311.860 

90 numéros sont remboursés chacun 
par 1.000 francs. 

BOURSE DE LILLE D U 5 NOVEMBRE 1937 
VALEURS iCprec C du J 

CH/ 
Albl 

— Part 
Amené 
Anzin 
Be thune 

— 10».. 
Blanzy 
Bruay 

— 10».. 
Carvln 
Clarence. . . . 
Corn. Fourch 
Courrléro».. 
Crespin 
Dourges 
EscarpeUe... 
Lens 
Laévin 

— C. 80 *c 
Llgny-1-Aire 
Maries 70» . 
Nord d'Alals 
Ostricourt... 
Thivencelles 
Vicolgne 

617 . . 
1686 .. 

232 U. 

•H 

PETROLES 
Lille-Bonn., i So4 . . • 

VALEURS IC. préc. C. du J 

METALLURGIE 
Ac. Longwy 
Ac Nord 
Sam et Mse 
Etabl Arbel 
Chant Fr .. 
At C. N. Fr. 
B. St-Vaast 
Constr Mec 
Delat-Frouar 
Oen. Anzin. 
Escaut-Cap. . 
Fives-LIlle. 
Mat et Hom 
Nord et Est. 
Mat. Fr.-Bel. 
Jeumont . . . . 

— Part 
Louv. et Rec 
Peugeot . . . . 
St-Am. (F-L) 
Sen. Maub. 

388 .. 
278 .. 
330 .. 
«12 .. 
136 .. 
385 .. 
240 .. 
1*5 .. 

INDUSTRIES T E X T I L E S 
Etab. Agache i 348 
r n t Kt-Ou*r> 76 

1713 

Cot. St-Quen 
Czentochovi. 
FU. Fllt«Fr . 
Industr Tex 

JOUIS!.. 

I Le Blan 
Lyon soie ar. 
Sains Frères. 
Tlberghlen.. 

VALEURS | C. préc. I C. du 3 

OBLIGATIONS. — Département du Nord 
1921 6 %. 435: 1923 6 %, 431: 1926 7 % (Jan
vier-Juillet!, 497; 1926 7 % (Mars-Septem-
brel. 492: 1927 7 %. 497; 1331 4 % Iremb. i 
1.000). 635. 1931 4 % (bon 2.000). 1580, 1931 
4 % (bon 500), 400: 1934 5.50 %. 720: 1935 
5 % Iremb. a 1.000). 810. — Département du 
Pas-de-Calais 1926 7 %. 490: 1927 7 %. 485: 
1929 5 %. 830 — Roubaix 1931 4.50 %. 630 
— Crédit NaUonal 1918 5 r«. 475; 1920 5 * . 
455; 1921 6 %. Mb. 1922 6 %. 482; 1923 6 % 
(Février-Août). 478; 1923 6 % (Avril-Octo
bre). 490. — Denain et Anzin 1927 6 %. 810. 
— Eglises dévastées (Group, de Reconstr.) 
1928 6 %. 42U; 1928 5 %, 835. — Grosse Mé
tallurgie 1931 4 %, 725. — Houillères du 
Nord et du P.-de-C. 1927 6 ... 425; Mars 
1931 4 %, 745: Juin 1931 4 %. 755: Août 
1931 4 %. 750. — Electrique du Nord-Ouest 
5.50 %. 692. — Gaz et Electricité (Cle Gle 
de) 5.50 U. 850. — Biache Saint-Vaast 1931 
5 %. 590. — Forges et Aciéries du Nord et 
de l'Est 1908 4 'c. 480; 19.10 4,50 '/r • 650 — 
SeneUe-Maubeuge 1330 4J8 '- . 665: 1931 
4.50 %. 1360. — Cotonnlère de Fives 4.50 k. 
518. — Glorieux et De Pierrepont 5 M. 530. 
— Lomau-e-Destombea 6 %. 765. — Société 

VALEURS 
Créa. N. ex— 
Un d Mine 
Elect L.-R.-7 
Art. F et L . . 
Bétnunoise. . 
El. et G. Nd. 
El. Nd-Ouest 
En. El N F. 
Hersin-Coup 
Cim Boulon 
O. C. H. d N. 
C Franc (n. 
Mat C Lots 
PoUet Chaus 
Engr. Auby 
Cl Verr.sp. . 
KaUSte-Th. 
Kuhunann.. 
St-Gooain. . 
C. Lioercourt 
GL An. Ane. . 
Asturienne.. 
MoktetHad 
Tekkah 
Zincs Silésie. 
Béth d Alim 
Bras. C.N.F.. 
Motte-Cord. 
Faïc St-Am. 
Peyrissac _.. 

de Filatures (Ane. Ets Desurmont «t f ia . 
482. — Eternlt 5 'o. 800 — Fmalens 5 •y,. 
645. — Produits chimiques du Marly 4.25 %. 
957. — Soumont (Mines d«e) j .:. 630. — 
Verreries et Manufactures de Glaces d'Ani-
chc J .. 810 — Beeringeo b %. 73). — 

1JÛ " 
132 . 
110 
163 
37» . 
«W . . 
233 . . 
280 
113 . 
198 . 

1522 „ 
186 . . 
430 . 
14« . . 

3136 . . . 
126» . 
670 

2085 . . 
182 . . 
840 . . 
207 . . 

«210 . . 
1030 . . 
l l « . . 
3*0 . . 
2S4 . . 
607 
650 
168 . 

i « . ! 
i»* :: 
384 . . 
616 . . 
802 . . 
281 . . 
105 . . 
185 . . 

1512 , . 
167 50 
«50 . . 
1*4 . . 

3100 . . 
1440 . . 
651 . . 

3105 . . 

iâê ;; 
4250 
1015 . 

116 60 
350 . 

«20 . . 

m . . 

COUPONS ANNONCCb 

3 Novembre. — Takkah <*mortiP*»mfr • 
N' 52; coupon brut 10; net a payer non;., 
10; port.. 1Û. — Brasserie Moderne de C v -
vin-t-pmoy (action), N" 15; coupon brut 
50; net a payer 42.50. port.. 36.45. — Bras
serie Moderne (cinquième;. H* 16: coupon 
brut 10; net a payer nom.. 3,50; port.. 7.2!». 

5 Novembre. — Tubes de Vaiendenne* 
et Denain «t-oidr---. N' 29. net à payer non... 
65.60: poi i 

lô Nuvembrt — OMncourt (solde), cou
pon brut. 30. net a payer nom., 25.00; port. 
21.412. — Vicoifcne. NOEUX et Drocourt (sol
de). N- 7; coupon brut. 1X50. nat à payer 
nom-, 10.80; port.. &&1». 

BOURSE DE PARIS DU 5 NOVEMBRE 1937 
VALEURS )C. préc.|C. d u j . VALEURS I C. préc. ; C. du J. | VALEURS | C. préc. I C. du J. 

Î * " Q " E T W F " £ l i » * • • " • » ÇOMI-TANT, . A M O U B COMPTANT 8 % perp 
I % amort 
1 1 / 3 % amc 
4 % Util... 
4 % 181»... 
1 % 1920... 
4 % 1825... 
4 1/2 % 1832A 
4 1/2 % 1832B 
O. Tr. 41/2 33 
O.Tr.5%38. 
Ch. r. Et. 4 % 

— i %••• 

P.T.T. i % 2» 
— 4 1/2 % 21 

Ob. Tr. 8 l / l 
Ob Tr. 4 %. 
Bon* du Tr. 
4 1 / 2 % 1»33. 
Cai» aut 4 1/. 
CradK Nst 
t % 181».... 
I % 1920 
Juillet 1922 
Janvier 1923 
Juin 1923. . 
Janvier 1924 
f % 1 9 3 2 . . . 
4 1/2 % 1932. 
» % 1934... . 
Dép.N « 1/2 2 
B*nq. de Fr 
•oc. Gêner 
os. r. E*t... 

— Lyon. 
— Midi. 
— Nord. 
— Orlé. . 

Métropolit . 
Elect Paru. . 
El G . d u N . . 
En. El. N.F. 
Tbom. Houst 
Nord-Est 
Schneider. . . 
Tréfil. Havre 
Be thune 10». 

— «et. . 
Courrier** . 

Ti 9 i 
73 63 
90 
70 05 
«9 , . 
86 15 

101 85 
76 2 t 
75 16 

798 . . 
821 . . 
3 ' 5 . . 
326 . . 
«55 . 
386 
131 65 
101 75 

925 . . 
741 . . 

4»0 . . 
«60 . . 
SOI . . 
•80 . . 
«75 . . 
« s i . . 
615 . . 
885 . . 
8W . . 
«39 . . 

6450 . . 
689 . . 
5»4 . . 
805 . . 
600 . . 
795 . . 
700 . . 
915 . . 
680 . . 
383 . . 
297 . . 
1«2 . . 
795 . . 

1115 . . 
843 . 
507 . 

5ud0 . . 
235 . . 

72 «6 
73 70 
91 50 
69 56 
68 46 
95 06 

102 60 
75 90 
74 85 

793 . 
816 
318 . ' 
329 
«50 " 
3M ' 
131 60 
101 25 

827 50 
740 . . 

482 . . 
453 . . 
602 . . 
480 . 
«76 . 
«30 . . 
611 . 
890 . . 
850 . 
«32 . 

8380 . . 
6S6 . 
6C2 . . 
790 . . 
6 9 * . . . 
783 . 
706 
Kb 
682 
380 
286 . . 
1«5 ' 
780 . 

1126 . . 
836 
500 . . 

5010 . 
23« . . 

Lens 
Marié* 
Vicoigne 

Kuhlmann. . 
Peugeot 
Pollet-Chaus 
Egypte unit. 
Japon 1907.. 
Russe consol 
Roval Dutch 
Suer Egypte 
El. L.R.T. . . . 
Cot. St-Quen 
Le Blan et O 
Saint-Frères 
Ac. Longwy 
Ac. du Nord. 
Ac. Paris-Ou 
A. Sam.-Mse 
Arbel 
Chant. Franc 
Cons-N.d.Fr.. 
Constr Mec 
ï îves-Lule . 
Jeumont act. 
F.B.M.C.F . . 
Den.-Anxin. . 
Louvroil 
Sen.Maub.. . 
Aniche 
Anzin 
Blangy 
Carvin 
Dourge* 
Ligny-1-Au-e 
Ostricourt... 
LUle-Bonn r 
Cim. Boulon. 

O. Ste-B. 
Bokanowskl. 
Mars de cr . . . 
Zinc* Silesle 
Astur. Mutes 
St-Raphael.. 

6S1 . 
«7« . 
•60 . 

30» 
1690 , 

10 60 
56800 

770 . 
134 

.. , 1675 .. 
«;7 .-ICUrence 1«0 . . 
4|8 .. Laevin cpSO. 5200 . 

PARQUET TE8MI 
B a n q . d e F r . 
B a n q . P a r i * . . 
U n . P a r i s , . . 
J o m p t N a t . 
Crédi t F o n c . 
Crédi t L y o n . 
P e n r - a r o y a . . 
~rafta 
S t - G o b a i n . . . 
l i t r o é n 

F o n c . E g y p t e 
W a g . - L i U . . . 
L'entrai M i n e 
M o n t e c a t i n l . 
E u o - T i n t o . . . 
N o r v . A x o t . 

6495 
1128 . . 
«81 . . 
888 . . 

2430 . . 
1444 . . 
3*4 . . 
784 . . 

21«8 . . 
534 

«860 . 
91 . 

3«i0 . . 
184 60 

2615 . . 
130« . . 

BANQUE TCRMI 
Aibl 
Astra Rom. 

59S6 

Bruay 10» 
Caoutchouc* 
Chartered... 
Concordi*.. 
D* Béer* ord 
Goldsfields. 
Huil. de Pét. 
Jagerslont. .. 
Lievm Act.. 
Malacca ord. 
Mexic. Eagle 
Gr. Lacs AIT. 
Randmines.. 
SheU Transp 
Silva Flâna 
Tanganyka.. 
Tharsis 
Vieil!. Mont. 

22.! 50 
79 75 

1820 

25» ,\: 
222 50 
78 ., 

1797 . . 

215 . . 
l'« . . 
184 » 

OBLIGATIONS. — VIII* d* Pans : 1871. 
363; 1875, 430. 1876. 442: 1892. 2 0 0 » ; 1894-
96. 205. 1898. 243; 1899. 222: 1904. 236: 1910 
2 3/4, 206.00. 1910 3 %. 198; 1912. 235; 1928 
5 %. 701; 1929 4 1/2. 614: 1930 4 %. 623: a 
lots 1930 4 %. 631: 1931 4 %, 617; Fortif. 
4 %. 600. 1932 4 1/2. 668: 1934 5 1/2 %. 800; 
1934 5 %. 697: 1S35 5 %. 775 

Fonder** : 1879. 616: 1883. 215: 1885. 256. 
1/5. 58; 1895. 295; 1903. 272: 1909, 135; 1913 
3 1/2 %. 288; 1813 4 %, 445; 1930 4 1/2 %. 629 

Communal»! : 1879. 620: 1880. 653: 1881. 
?40. 18*:. 280: 1»**. 259; 1906. 2Ô8; 1912. 13^ 
1926. 633; 1927. 482; 1929. 716: 1930 4 '..., 616. 
1931 4 » . 626; 1931-32, 635: 1932. 855; 1933 
5 '.i. 707; 1934. 822: Panama oblig.. 122 

CHANCES. — Londres 147.24; New.York 
29.48; Belgique 502.126; Italie 155.25; Hol
lande 163U.00; Suisse 6 8 6 » . 

BOURSE DE BRUXELLES DU 5 NOVEMBRE 1937 

Comptant 
Rt* b e l g . 3 % 
i % d . g u e r r e 
L o t s C o n g . 38 
B a n q . N a t i o n 
S o c . G é n . P . 
C h . 1er C o n g 
C . C . L a c s c . 
C o c f c e r u i . . . . 

87 

«87 
«96 

1«50 

C. d u J . 

M . . 
86C . . 
207 . . 

1750 . . 
4010 . . 

485 . . 
1400 . . 

V A L E U R S 

Comptant 
C o n s t . EL C l . 

P r o v i d e n c e . . 
S a m . - M o s . . . 
B e e r i n g e n . . . 
K e s s a i e s 

A s t u r i e n n e . . 

C. p r e c 

605 . . 
1«86 . . 

2610 . . 
742 60 

5125 . 
2980 . . 
207 . . 

C . d u J . 

697 50 
1«00 . . 

1396C . . 
2760 . . 

725 . 
5228 . . 
2800 . . 

209 . . 

V A L E U R S 

Comptant 
V i e i l . M o n t . . 
E l e c t r o b e l g e 

S U é s i e 

T u b l z e o r d . . 
U n . H. K a t 

C. p . ' éc 

2225 . . 
1820 . . 
302 5t 
!2û . . 
263 . . 

3265 . . 

230C . 
177Î 
302 St 

Jatoéme 
rwtte 

fa*. H.J. Magcy EU» referma la fenêtre, recrolsa le» 
rideaux e t vint ae planter devant Mé-
Jaunes, dont les yeux exprimaient une 
indicible souffrance. 

— Qu'en dites-vous, m o n vertueux 
ami 7 Sais-Je m e venger ? prononça-t-
ell* d'une voix c ing lante . 

C H A P I T R E X V m 

L'HOMME MASQUE 

M M de P e n n e s s o n n a trois fois, ce 
qui était la manière de réclamer la ve
nue de la gérant* 

Catl» «1 apparut aussitôt, son éternel 
sourira aux lèvres. Eue a s sourcil la p a s 

e n apercevant le j eune secrétaire, plon
gé m a i n t e n a n t d a n s u n sommei l factice. 

M m e de Fél ines le dés igna à la gé
rante, avec une moue dégoûtée . 

— Vous devriez bien m e délivrer de 
c e téte-a-tête ennuyeux , dit-elle. Pour 
l'Instant, ce brave garçon ne serait pas 
préc isément un Joyeux convive.. . Je n e 
t i ens nul lement a ce qu'il m e fasse vis-
à-vis . S e s yeux s tupides m e couperaient 
cer ta inement l'appétit. 

— Je vais le faire enlever, proposa la 
gérante , avec a u t a n t de ca lme que si 
el le eut parlé d'un meuble encombrant 

La gérante sortit et revint bientôt 
avec deux sol ides luronnes , qui enlevè
rent la malnaureux M é j a u n e s c o m m e 

u n e p lume e t l 'emportèrent hors du s a 
lon. 

— Que Morphée lui soi t c l é m e n t e t 
lui accorde de beaux rêves ! r icana Mi
reille. 

C o m m e el le prononçai t c e s mots , la 
porte par laquelle é ta ient sort i s les ra
visseurs de Midinette s e rouvrit brusque
m e n t e t un h o m m e pénétra d a n s le sa
lon. 

Cet h o m m e portait un masque , par les 
trous duquel o n voyait briller s e s yeux. 

L a comtesse d e Fé l ines avai t sursau
te... 

L'apparition de l'Intrus l'interloquait 
l é g è r e m e n t 

Mais el le n'était pas peureuse.. . 
S e remet tant aussitôt de s o n émot ion, 

el le p a r â t d'un grand éc lat d e l i re . 

— M a fol ! moi qui réc lamais de l'im
prévu, m e voilà servie à souhai t 1 

Et. fa i sant de sa blanche m a i n , un 
ges te d'accueil ironique, el le prononça 
avec un parfait sang-froid : 

— Bonjour, monsieur le masque , que 
désirez-vous ? 

A vrai dire, e t ai l'on faisait abstrac
tion du masque qui lui cacha i t le vi
sage, l'aspect d u nouveau venu n'avait 
l i e n de bien ef frayant . 

Mireille de Fél ines se connaissai t e n 
h o m m e s ; du premier c o u p d'oeil el le sa
vait annoncer l'âge de ceux qu'on lui 
p r é s e n t a i t 

— Voilà u n e quaranta ine bien conser
vée, apprécla-t-elle. E n s o m m e , c'est u n 
beau gars I 

Hardiment , Mireille de Fé l ines lui 

sourit e t , s e renversant complè t ement 
e n arrière, el le répéta : 

— Beau masque , m e ferez-vous l 'hon
neur d e m'apprendre quel le fanta is ie 
vous a m è n e e n c e lieu e t d e quel droit 
vous vous permettez d e venir troubler 
m o n repas ? 

S o u s s o n masque, l ' inconnu d u t sou
rire. 

— La sol i tude e s t mauva i se consei l 
lère, belle Mireille, dit-il d'une voix que 
la comtesse ne reconnut pas . Qui sai t 
quelles m é c h a n t e s pensées el le mettra i t 
sous ce t te admirable chevelure brune, 
que n'ose effleurer l a m a i n d u T e m p s ? 
j e vols deux couverts dont un n e semble 
pas avoir de titulaire. S U s'agit d'un 
retardataire, tant p i s pour lui ! O n ne 
doit pas faire a t tendre u n e jolie f e m m e 
et, c e t t e fois encore, l 'absent aura tort.. 
Chère comtesse , j e vous demandera i 
humblement l 'autorisation de remplacer 
cet impert inent absent e t de m'asseoir 
e n face de v o u s . . J'ai une fa im terrible 
et su is abominablement altéré... Si v o u s 
le permettez , j e boirai vos paroles et 
vous mangera i d e s yeux... 

— Mes paroles gr isent et la nourri-
tur° dont vous parlez est parfois Indi
ges te ! r iposta Mireille, tout ensemble 
intriguée e t amusée . S i vous ne crai
gnez ni l'ivresse, m l'indigestion, pre
nez place, beau mystér ieux. Au surplus, 
vous vous ê t e s Invité vous-même et j 'au
rai mauvaise grâce à voua prêcher l a 
sages se 

L'homme masqué s' inclina e t s'assit 
e n face de Suzanne . 

— C'est pour moi une bonne fortune 
inespérée, dit-U. Vous dirai-Je, comtesse , 
que voila de s années que j e rêve c e 
tête-à-tête ? 

— Dites- le , beau masque. J e vous ré
pondrai que je n'en crois rien. Votre 
audace d'aujourd'hui m e prouve que 
vous ê te s parfa i tement incapable d'une 
te l le pat ience . 

— Vous m e calomniez, je vous assure, 
répliqua l ' inconnu avec une ironie pres
que grave. J e sa i s a t tendre m o n heure 
et l'ai prouvé m a i n t e s fois. 

L a comtesse ne remarqua p a s le t o n 
qui n e s'accordait pas e x a c t e m e n t aux 
paroles, frivoles e n apparence, qui ser
va ient à l' inconnu d'entrée e n mat ière 

Elle se croyait e n plein marivaudage 
et ne songea i t qu'à coqueter. 

— 8'aglssait- i l de l'heure d u berger ? 
demanda-t-e l le d'un air mut in , a f in 
d'amener a u p lus tôt la conversat ion 
sur le terrain ga lant . 

— P a s préc isément , répondit l 'homme 
masqué. Il s'agit d'une heure m o i n s fo
lâtre, m o i n s gracieuse et a s surément 
moins tendre... Jolie comtesse , croyez-
vous aux revenants ? 

— J a m a i s a v a n t minu i t !... Et c o m m e 
à cet te heure-là je su i s soit au théâtre , 
soit d a n s le m o n d e et , e n toute occur
rence, agréablement occupée, je n'ai 
jamai s eu le plaisir d'en rencontrer. 

— Etes-vous sûre que ce soi t un plai
s ir ? Insista l ' inconnu, d'un ton s ingu
lier. 

La comtesse c o m m e n ç a i t à flairer une 
myst i f icat ion. El le s e Jura auss i tô t de 

déconcerter l 'homme masqué par s o n 
imperturbable sang-froid. 

En conséquence , elle a f fec ta de trou
ver naturel le la tournure que prenait 
c e bizarre entret ien et r iposta d u tac 
au tac e n éc la tant de rire : 

— J'en su i s te l lement persuadée, beau 
masque, que je va i s faire de s v œ u x pour 
que vous e n soyez u n . 

L'inconnu sourit de nouveau : 

— Vous serez déçue, dit-il. Ce n'est 
pas l'heure des revenants . J e vois chère 
comtesse , que vous n'êtes pas faci le à 
effrayer e t que vous avez toujours ce t te 
adorable hardiesse d o n t vos v ingt a n s 
s'enorgueil l issaient. 

— Elle a s i m p l e m e n t doublé, répondit 
moqueusement Mireille de Fé l ines . Vous 
avouerai-je que Val deux fois vingt ans I 

— Vous ê te s de cel les qui peuvent 
l'avouer... d'autant que, si j 'en crois la 
légende, vos v ingt dernières a n n i c * 
vous font tout particul ièrement hon
neur. 

— D a n s quel s ens l'en tendez-vous î 
Interrogea lro idement la comtesse . 

— D a n s le mauvais , naturel lement 
N'est-ce pas le seul que vous prisiez '!... 
Vous avez la forfanterie de vos... dé
fauts. J 'at ténue, n'est-ce pas, m a chère 
comtesse ? 

— J e vois que vous m e connaissez 
parfai tement , riposta Mireille, avec un 
magni f ique sang-froid. 

— Mieux peut-être que vous n e 
croyez... Voilà de s années que je vous 
observe... 

— Perdu d a n s la foule d e m e s admi
rateurs a n o n y m e s 7 

— Si vous voulez... Vous ê t e s cynique, 
volage, perfide et cruel le . - D e l'amour, 
vous n'aimez que la souf irance que vous 
infligez... Vos lèvres sont , j ' imagine, rou
ges d u s a n g des coeurs que vous ave?, 
meurtris. . . L'admirable bourreau i q u e 
vous fa i tes !... Le joli monstre !.. Votre 
volupté, c'est le vice ; je dirai presque. 
c'est le crime.. Et Jamais on n e vit c o n 
traste aussi frappant d'une peau si b lan . 
c h e e t d'une â m e si noire : d'un teint 
si dél icat et d'un c œ u r s i dur !... 

— Trop de fleurs '. d i t la comtes se 
avec calme, ie ne déteste pas l e s c o m 
pliments , surtout quand i ls sont tourné» 
de façon oriamalc. . . Et c'est précisément. 
k» cas des vôtres. 

— Vous ê te s e n effet, aussi vani teuse 
que coquette, cont inua l ' inconnu. J'ajou
terai eue votre vanité est de mauva i s 
aloi... Vous ne savez être fiere que de 
la terreur ou de l'horreur q«te vous ins
pirez. 

— Est-oe tout - d e m a n d a Mireille, e n 
mordant s e s belles lèvres. Vous devez 
certainemit:'- en oublier 

— J'achève la i iste : hypocrite e t 
monteuse , sournoise et fél ine, v indica
tive, implacable, féroce et perverse. Voi
ci, je crois, votre portrait achevé ; fl e s t 
d'ailleurs assez réussi... comtesse d e F é 
lines, vous êtes la plus dél ic ieuse de s dé
m o n s . 

— Et vous le pius a imable d e s sor-
c i e . s ! 

(A tUTvrej. 


